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                  Norme ISO/IEC 19794-5°2005 
 

PRESENCE OBLIGATOIRE DU DEMANDEUR Y COMPRIS ENFANT MINEUR 
 

Demande de Carte Nationale d’Identité et/ou Passeport 

Pièces à fournir 

►4 photos d’identité récentes NE PAS DECOUPER (- de 6 mois), en couleurs, en parfait état, de face, tête 

nue sans accessoire, sans lunettes (ou sans reflets), sur fond gris clair ou bleu clair, neutre et uni, format = 
35 x 45 mm / hauteur visage = 32 à 36 mm. (Conformes à la norme ISO/IEC 19794-5 : 2005) 

►Carte d’identité / Passeport (original + copie) 

►Justificatif de domicile de moins d’1 an aux nom et prénom du demandeur  

(facture électricité / eau / téléphone, avis d’imposition ….( munis du code sécurisé 2D-DOC) …  

 Les attestations de titulaire de contrat sont valables. Si vous avez un contrat avec Direct Energie, EDF, Engie 
ou Gaz Tarif Réglementé, vous n'avez pas à fournir un justificatif à condition d'utiliser le dispositif Justif'adresse 
(Justif'Adresse est un dispositif intégré à la demande de titre d'identité qui permet aux autorités de réaliser une 
vérification automatique de l'adresse que vous avez saisie.  

►Timbre fiscal uniquement pour les demandes de passeport : 86 €, 42 € (mineur de 15 ans et plus) ou 17 

€ (mineur de moins de 15 ans) en vente en ligne sur https://timbres.impots.gouv.fr. 

►Extrait d’acte de naissance avec filiation (- 3 mois) : Uniquement dans le cas où votre lieu de 

naissance n’est pas dématérialisé (Liste des communes adhérentes à la dématérialisation des actes 
d’Etat Civil consultable sur https://ants.gouv.fr/Les-solutions/COMEDEC/Villes-adherentes-a-la-
dematerialisation) 

 
 

Pièces complémentaires selon les situations 

En cas de perte ou vol 

►Déclaration de vol établie au commissariat de Police Nationale ou Gendarmerie / Déclaration de perte 

établie lors du dépôt du dossier à la Mairie 

►Document officiel avec nom, prénom et photo (original + copie) 

►Pour les CNI uniquement, timbre fiscal : 25€ (en vente en ligne sur https://timbres.impots.gouv.fr) pour non 

présentation de l’ancien titre.  
 

Personne hébergée chez un tiers 

https://passeport.ants.gouv.fr/aide-et-contact/justif-adresse
https://timbres.impots.gouv.fr/
https://ants.gouv.fr/Les-solutions/COMEDEC/Villes-adherentes-a-la-dematerialisation
https://ants.gouv.fr/Les-solutions/COMEDEC/Villes-adherentes-a-la-dematerialisation
https://timbres.impots.gouv.fr/
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►Attestation sur l’honneur de l’hébergeant  

►Carte d’identité ou passeport de l’hébergeant (original + copie) 

►Justificatif de domicile de moins d’1 an aux nom et prénom de l’hébergeant (facture électricité / eau / 

téléphone, avis d’imposition, quittance de loyer, attestation d’assurance du logement…)  Les attestations de 
titulaire de contrat sont valables 

 

En cas d’utilisation ou changement de nom d’usage et selon la situation 

►Acte de mariage ou Acte de décès du conjoint 

►Autorisation manuscrite de l’ex-époux ou dernier jugement de divorce intégral avec mention de la 

convention définitive (le jugement devra comporter obligatoirement la mention d’autorisation)  

►Lorsque la demande concerne un mineur :  

- Accord parental autorisant le port d’un nom d’usage par un mineur du second parent non présent + 
sa carte nationale d’identité  

- Consentement du mineur de plus de 13 ans 
 

Personne venant d’acquérir la nationalité française 

►Acte d’état civil comportant la mention de l’acquisition de la nationalité française, décret de 

naturalisation ou certificat de nationalité française. 

►Copie de la carte de séjour avec tampon bleu de la Préfecture  

 

Personne sous tutelle ou curatelle (Présence obligatoire du tuteur + sa pièce d’identité) 

►Jugement de tutelle ou curatelle (original + copie).  


